
31 janvier 2026 |

Ecrit par le 31 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/sorgues/page/17/   1/23

Permanence à Sorgues : des conseillers
France Rénov’ pour vous accompagner dans
vos projets de rénovation

Tous les 3e mardis du mois, des conseillers France Rénov’ de l’Alte tiennent une permanence à
Sorgues pour informer et accompagner les particuliers et les petites entreprises dans leurs
projets de rénovation.

Vous êtes un particulier ou une petite entreprise et vous souhaitez réaliser des économies d’énergie et
améliorer le confort de votre logement ou de votre local ? Des spécialistes de la rénovation de l’Alte sont
là  pour  vous  orienter  vers  les  aides  financières  mobilisables,  les  solutions  techniques  et  des
professionnels qualifiés.

En effet, une permanence se tient à Sorgues tous les 3e  mardis du mois, dans la Salle du Château
Gentilly, de 9h à 12h, suivant le planning suivant :

Mardi 21 février
Mardi 21 mars
Mardi 23 mai
Mardi 20 juin

Pour prendre rendez-vous, connectez-vous sur www.alte-provence.com > contacter un conseiller France
Rénov’ puis remplissez le formulaire de contact.
Pour plus de renseignements, contactez le 04 90 74 09 18.

J.R.

https://alte-provence.org/
https://alte-provence.org/
http://www.alte-provence.com
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Inauguration, Entre Sorgues et l’île de
l’Oiselay, la Passerelle ‘la Voie des papes’

La passerelle himalayenne ‘La voie des papes’ a été inaugurée. Elle relie le cœur de Sorgues à
l’île  de  l’Oiselay  via  une voie  verte  de 4,5km.  A terme,  l’idée est  même de prolonger  le
cheminement doux jusqu’à l’île de la Barthelasse à Avignon, mais son ambition est bien plus
vaste puisque la ‘Voie des papes’ s’inscrit déjà dans la via-Rhôna -qui s’étend sur 815 km du lac
Léman à la Méditerranée- depuis le centre-ville de Sorgues.

La passerelle himalayenne ‘Voie des papes’ débute au pont des Arméniers, traversant successivement des
zones naturelles comme les berges du Rhône, des zones agricoles, des quartiers résidentiels –tel que le
quartier de Chaffunes-, pour enjamber l’Ouvèze au moyen de la passerelle à aubans avant de déboucher
dans le centre-ville par le parc municipal, pour se connecter au pôle d’échange multimodal (PEM) au
niveau de la gare SNCF.

La passerelle
La passerelle propose un tablier de 100m de long, relié à un mat de 16,8m de haut auxquels sont reliés
14 aubans de 20 à 50 m de long. L’ouvrage n’a qu’un seul point d’emprise au sol pour ne pas créer
d’obstacles à l’écoulement de la rivière en crue. La première pierre de la passerelle avait été posée le 13
septembre 2021, marquant le début de sa construction et la structure porteuse le 11 octobre 2022. La
passerelle était ouverte au public le 25 janvier 2023.

https://www.sorgues.fr/decouvrir/la-municipalite/actualites/inauguration-de-la-passerelle-de-la-voie-des-papes.htm
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 janvier 2026 |

Ecrit par le 31 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/sorgues/page/17/   3/23

Les chiffres
La réalisation de la passerelle ‘La voie des papes’ se monte à 670 000€HT dont 302 000€ issus d’une
subvention du Fonds européen de développement régional. Mais dans sa globalité, des aménagements
futurs sont prévus, le cheminement doux se montera à de plus de 1,513M€ dont la moitié -756 000€- a été
subventionnée par la Région Sud, 20% -302 000€- par le Feder (Fonds européen de développement
régional) et 30% -454 000€- par la communauté d’agglomération les Sorgues-du-Comtat.

Un projet environnemental, social et économique
La passerelle contribue à promouvoir les modes doux de déplacement, une nouvelle liaison entre certains
quartiers isolés du centre-ville de Sorgues et de l’Ouvèze qui joue un rôle de frontière naturelle. Elle a
également pour objet de développer l’attractivité du centre-ville et de redynamiser le commerce, de
booster  l’attractivité  touristique,  notamment  via  la  fréquentation  de  la  voie  Rhôna,  et,  surtout,
d’accroître, au quotidien, la qualité de vie des habitants et visiteurs.

La passerelle himalayenne de Sorgues enjambant l’Ouvèze

Ils ont dit
Thierry  Lagneau,  maire  de  Sorgues  «À  Sorgues,  au  cœur  d’un  environnement  urbanisé  et

https://thierrylagneau.fr/mon-parcours/
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extrêmement  dense en termes de réseau routier  et  autoroutier,  nous  voulons  lancer  une véritable
dynamique vélo afin de développer les modes de déplacements doux.»

Christian Gros, président des Sorgues-du-Comtat «Au-delà d’un équipement, cette passerelle est le
symbole  de  la  rencontre  de  deux  engagements  portés  par  la  commune  de  Sorgues  et  par
l’intercommunalité.»

Sylviane  Ferraro,  adjointe  déléguée  aux  services  techniques  «Réservée  exclusivement  aux
déplacements non motorisés, la passerelle permettra à ses utilisateurs de circuler avec un haut niveau de
sécurité et de confort, protégés de la circulation routière.»

https://www.monteux.fr/je-minforme/la-mairie/le-maire
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le projet

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 janvier 2026 |

Ecrit par le 31 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/sorgues/page/17/   6/23

Inauguration
L’inauguration de la passerelle de la Voie des papes s’est déroulée samedi 11 févier 2023, en présence
de Thierry Lagneau Maire de Sorgues, Vice-président du Conseil départemental de Vaucluse et de la
Communauté d’Agglomération des Sorgues du Comtat ; Christian Gros Président de la Communauté
d’Agglomération des Sorgues du Comtat et Maire de Monteux ; et Michel Bissière Conseiller Régional de
la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Pourquoi La voie des papes ?
La passerelle de la voie des papes a ainsi été nommée en hommage au premier palais des papes construit
(de 1317 à 1324) à Sorgues –c’est peu connu- au XIVe siècle à la demande de Jean XXII, 18 ans avant que
ne commence la construction du palais des papes d’Avignon. Palais qui se situait vraisemblablement sur
la rive gauche de l’Ouvèze. Il aurait été démantelé à la Révolution française après avoir été vendu aux
entrepreneurs du bâtiment par la commune.

L’Ile de l’oiselay
Située entre le Rhône et l’Ouvèze, à la sortie de la ville, l’île de l’Oiselay, qui s’étend sur 5,5km et 1,6km
de large, propose des sentiers pédestres écologiques . Ce site bénéficie d’espaces privilégiés et préservés
labellisés Natura 2000, réseau européen de sites naturels ou seminaturels dotés d’une faune et flore
remarquables.

https://www.facebook.com/michel.bissiere/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/michel.bissiere/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/michel.bissiere/?locale=fr_FR
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Le palais de Jean XXII à Sorgues, dessin de la fin du XVIIIe siècle

L’Agglomération des Sorgues du Comtat
signe la convention ‘Petites villes de demain’

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 janvier 2026 |

Ecrit par le 31 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/sorgues/page/17/   8/23

Au début du mois de février, l’Etat, la communauté d’agglomération Les Sorgues du Comtat, et
les communes de Monteux,  Pernes-les-Fontaines et  Sorgues ont signé la convention-cadre
‘Petites villes  de demain’  qui  vise à  transformer les  communes en des petites villes  plus
vivables, plus conviviales et plus justes.

Le  programme ‘Petites  villes  de  demain’  s’adresse  aux  communes  de  moins  de  20  000  habitants
souhaitant  concrétiser  leurs  projets  de  territoire  et  renforcer  leur  statut  de  villes  dynamiques  et
attractives, respectueuses de l’environnement, où il fait bon vivre.

La convention d’adhésion entre l’Etat, Les Sorgues du Comtat, et les communes de Monteux, Pernes-les-
fontaines et Sorgues a été signée en juin 2021 et la signature officielle de la convention-cadre, qui
formalise le projet de territoire, a eu lieu le 2 février 2023.

Accompagnement des petites villes dans leur transformation

L’objectif  de  cette  convention-cadre  est  de  faire  des  communes  des  petites  villes  plus  vivables  et
apaisées, qui s’adaptent au changement climatique, des petites villes plus conviviales et partagées en
développant des espaces publics fonctionnels et en associant les habitants-usagers à leur construction,
mais aussi des petite villes plus justes avec un meilleur accès au logement, aux équipements, aux services
publics aux commerces, à l’emploi ainsi qu’à la mobilité.

«  Depuis  plusieurs  années  chacune  de  nos  communes  mène  une  politique  active  de
revitalisation, par des actions quotidiennes et de proximité ; et des résultats sont visibles. »

https://www.sorgues-du-comtat.com/
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Christian Gros, président des Sorgues du Comtat et maire de Monteux

Depuis 2017, Les Sorgues du Comtat mettent la revitalisation des centres-villes au premier plan de leur
projet de territoire. Le programme ‘Petites villes de demain’ va permettre d’accélérer la mise en place de
cette politique de transformation et donc de la concrétiser. « Ce programme va conforter notre volonté
de nous engager résolument dans une trajectoire dynamique et vertueuse », a expliqué Christian Gros.

Cinq axes stratégiques

Afin d’engager cette revitalisation des centres-villes, Les Sorgues du Comtat vont se concentrer sur cinq
points déterminants. Premièrement, la transition écologique. La communauté d’agglomération souhaite
repenser les mobilités, s’engager dans la sobriété énergétique en rénovant les équipements publics,
l’éclairage public, les logements, et en accompagnant les entreprises, mais aussi renaturer les centres-
villes. A terme, ces derniers auront moins de goudron mais plus d’arbres. Le deuxième axe concerne la
réhabilitation de l’habitat et le renouvellement de l’offre.

Les Sorgues du Comtat veulent aussi déployer une startégie de maitrise foncière afin de préserver une
capacité de développement des villes à court, moyen et long termes. L’offre de services, commerces,
équipements et espaces verts devrait être renforcées afin de renforcer une proximité entre les habitants,
les petites villes, et la communauté d’agglomération. Le dernier point, et pas des moindre, se concentre
sur la culture de la différence. Chacune des trois communes ayant signé la convention-cadre présente des
atouts qui  lui  sont propres,  que ce soit  au niveau du patrimoine ou encore des animations qu’elle
propose.

Un travail en synergie

L’objectif de cette convention-cadre est de mobiliser plusieurs acteurs autour d’un même projet et de
créer une synergie. « La conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et
démographiques à laquelle nous engage ‘Petites villes de demain’ implique une intervention coordonnée
de l’ensemble des acteurs impliqués, a ajouté le président de la communauté d’agglomération. Qui plus
est, notre programme est particulièrement ambitieux et nous n’y arriverons pas seuls. » C’est ainsi que
vont collaborer les Sorgues du Comtat, les communes de Monteux, Pernes-les-Fontaines et Sorgues, et
leurs partenaires, à savoir les services de l’Etat, l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT),
le Département de Vaucluse, la Banque des territoires, l’Agence Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse
(Aurav), l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (Udap), la Chambre de commerce et
d’industrie (CCI), la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA), le Cerema, le Conseil d’architecture,
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, la Société
publique locale (SPL) et la Société d’économie mixte (Sem) de Sorgues.

Ce projet commun de faire des communes de Monteux, Pernes-les-Fontaines et Sorgues des petites villes
de demain a permis la création de 4 comités de projets, 4 comités techniques, 4 ateliers pour identifier
les enjeux et 4 ateliers pour construire le programme d’actions. En tous, ce sont 20 groupes de travail

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.banquedesterritoires.fr/
http://www.aurav.org/
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/La-Direction-regionale/La-direction-et-ses-services/Unites-departementales-de-l-architecture-et-du-patrimoine-UDAP/UDAP-de-Vaucluse
https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.cmar-paca.fr/
https://www.cerema.fr/fr
https://www.caue84.fr/
https://www.caue84.fr/
https://www.eaurmc.fr/
https://splterritoire84.com/fr
https://splterritoire84.com/fr
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mobilisant des élus communaux et intercommunaux qui ont vu le jour. Plus d’un million d’euros de
crédits d’Etat ont été mobilisés pour financer les projets des trois communes. Les habitants, quant à eux,
n’ont pas été mis de côté puisque deux enquêtes ont été réalisées pour prendre en compte leur avis,
auxquelles 1200 ont répondu.
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V.A.

Sorgues : La fromagerie SDV s’équipe de
panneaux photovoltaïques
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La fromagerie sorguaise SDV vient de se doter de panneaux photovoltaïques. Une installation
réalisée par Engie my power, filiale du groupe Engie, qui vise à permettre à l’artisan de réduire
ses factures et de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

D’habitude se sont des entreprises plus importantes qui  se dotent de panneaux photovoltaïques en
toiture, mais la fromagerie sorguaise SDV située route d’Orange est l’une des premières TPE/PME de
Vaucluse à s’équiper de la sorte. Un projet réalisé avec Engie my power, filiale du groupe Engie, qui a
permis la mise en place de 96 panneaux photovoltaïques d’une puissance de 36 kWc (kilowatt-crêtes), sur
4 parties du toit de la fromagerie, pour une surface totale de 164 m2. De quoi permettre à l’entreprise
vauclusienne ‘d’autoconsommer’ prochainement plus de la moitié de l’électricité produite.

Près de 100 000€ d’économie sur la facture d’électricité
Ces  panneaux  photovoltaïques,  qui  réduiront  l’empreinte  environnementale  de  la  fromagerie,  lui
permettront également de réaliser des économies significatives dès la première année. L’installation
devrait produire chaque année plus de 44 000 kilowattheures (kWh) d’électricité solaire soit plus d’1
million de kWh sur 25 ans,  et  éviter ainsi  l’émission de 368 tonnes de dioxyde de carbone (CO2),
l’équivalent de 491 arbres à planter pour compenser cette empreinte carbone2.

Financièrement, c’est une économie de près de 100 000€ sur la facture d’électricité qui est attendue sur
cette période (hors éventuelles hausses de tarif d’électricité). L’entreprise pourra également bénéficier
du gain de la revente d’électricité non consommée.

https://mypower.engie.fr/
https://mypower.engie.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Une démarche aussi écologique qu’économique
« Engie my power accompagne les TPE/PME pour consommer moins et mieux l’électricité, grâce à une
solution sur mesure d’autoconsommation solaire », déclare Sophie Devoisin-Lagarde, directrice d’Engie
my power qui poursuit « Engie my power pour les Pros leur permet ainsi de faire des économies sur leurs
factures d’électricité tout en réalisant un geste pour l’environnement. »

Engie my power commercialise depuis 2018 des solutions photovoltaïques pour les particuliers et petits
professionnels en les accompagnant dans toutes les démarches administratives. Son ambition est de
devenir, à horizon 2024, l’acteur de référence des solutions solaires décentralisées pour les puissances
inférieures à 100 kilowatt crêtes (kWc).

Pôle Culturel de Sorgues : quand la danse
rencontre le Cluedo
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Vous serez des détectives le temps de ce spectacle dansé du chorégraphe Denis Plassard pour
un public familial à partir de 8 ans le vendredi 10 février à 20h30 au Pôle Culturel de Sorgues.

Ce qui vous attend
Un Cluedo  chorégraphié  avec  7  suspects,  7  reconstitutions  et  1  coupable.  Sept  danseurs  ont  été
convoqués à un stage de reconversion. Le directeur du stage a disparu. Un des danseurs est coupable.
Les spectateurs sont invités à mener l’enquête… Dans les 7 reconstitutions différentes et loufoques, le
coupable  est  le  seul  suspect  qui  refait  toujours  exactement  la  même chorégraphie.  Saurez-vous  le
démasquer?

Le chorégraphe Denis Plassard
Formé en danse classique et contemporaine au Conservatoire de Lyon, Denis Plassard a créé en 1990 son
premier  solo  `Propos’  qui  donnera  son  nom  à  sa  Compagnie  un  an  plus  tard.  Passionné  par  la
transmission et l’invention de processus d’intervention auprès de différents publics, il lui tient à cœur de
partager et rendre la danse accessible au plus grand nombre.

2 ateliers gratuits pour les 8-12 ans et les plus de 12 ans
Le samedi 11 février, soit le lendemain de la représentation `Dans le Détail’, 2 ateliers gratuits sont
proposés en lien avec le spectacle pour les élèves de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse de
Sorgues.  Ces  ateliers  permettront  aux  enfants  de  comprendre  la  démarche du chorégraphe et  les
processus utilisés afin de créer cette énigme dansée.

Planning des ateliers :
– 9h30 à 11h : 8-12 ans
– 11h à 12h30 : plus de 12 ans et adultes

Nadège Salas

Vendredi 10 février à 20h30 au Pôle Culturel. 285, avenue d’Avignon. Sorgues Salle de spectacle. Tarifs :
10€. Pass famille et étudiants (sur présentation d’un justificatif) : 5€. Réservations : 04 86 19 90 90

https://www.linkedin.com/in/denis-plassard-54126b36/?originalSubdomain=fr
https://fr.calameo.com/read/002770132612c24294814
https://fr.calameo.com/read/002770132612c24294814
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Deux soirées dédiées aux musiques actuelles
à Sorgues
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Lors de ces deux soirées dédiées aux musiques actuelles, instruments branchés, voix amplifiées, les
élèves de l’École Municipale de Musique et de Danse de Sorgues (EMMD) ainsi  que les élèves du
Conservatoire  à  Rayonnement  Régional  du  Grand  Avignon  (CRR)  vous  entraîneront  autour  d’un
répertoire rock et varié, pour une ambiance assurée !

Samedi 3. Dimanche 4 février. 19h. Gratuit. Ecole de Musique et de la Danse ( EMMD). Salle de
spectacle. 285 avenue d’Avignon. Sorgues. 04 90 39 71 71. www.sorgues.fr

Provence Numérique lance une formation de
responsable d’entreprise d’économie sociale

https://www.sorgues.fr/sortir/ecole-de-musique-et-de-danse.htm
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 janvier 2026 |

Ecrit par le 31 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/sorgues/page/17/   18/23

et solidaire

Provence Numérique annonce le lancement d’une formation, de février à juillet, pour devenir
responsable d’entreprise d’économie sociale et solidaire. Une information collective aura lieu
ce mardi 24 janvier pour présenter la formation.

En France, l’économie sociale et solidaire (ESS) emploie près de 2,4 millions de salariés en France, soit
14% de l’emploi  salarié privé,  dans des secteurs diversifiés :  action sociale,  médico-sociale,  aide à
domicile, action humanitaire, logement social…

La formation professionnelle de niveau 6 proposée par Provence Numérise est à destination des futurs
cadres ou dirigeants de l’ESS et des entrepreneurs sociaux qui souhaiteraient développer des projets à
impact sociétal.

L’objectif est de former des gestionnaires de structures de l’ESS, dont les tiers lieux, des chargés de
gestion et de management d’ESS et des cadres de ce secteur contribuant à la mise en œuvre de la
stratégie d’organisation et au pilotage des actions de gestion et d’appui confiées par leur gouvernance.

Le programme de la formation s’articule autour de quatre grands axes :

Manager les équipes, développer les relations humaines
Elaborer et développer un projet social et solidaire

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Piloter les moyens économiques et financiers
Conduire la stratégie d’une entité et sa mise en œuvre

Pour plus de renseignements concernant cette formation, une information collective aura lieu ce mardi
24 janvier à 10h au Tiers lieu de Sorgues, 35 rue des Remparts.

Formation (560h + 210h de stage) du 16 février au 28 juillet au Tiers lieu de Sorgues, 35 rue des
Remparts, Sorgues.
Lien d’inscription.

J.R.

Sorgues : des travaux sur le réseau d’eau
potable

https://www.provencenumerique.fr/responsable-dentreprise-deconomie-sociale-et-solidaire/#1650632995671-683e4a74-d3a9
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Le  Syndicat  Rhône  Ventoux  réalise  depuis  le  mois  de  novembre  dernier  d’importants  travaux  de
sécurisation de l’alimentation de réservoirs d’eau potable qui se situent sur la commune de Sorgues.
L’opération, dont le montant s’élève à 10 800 000€, a pour objectif de garantir la continuité de service et
de préserver les ressources en eau grâce à la rénovation des infrastructures.

Une deuxième phase des travaux va commencer ce lundi  16 janvier  et  va impacter  la  circulation.
L’avenue Pablo Picasso sera mise en sens unique à partir du 16 janvier jusqu’à la fin du mois d’avril entre
le giratoire Allende et la rue de la Coquille, en direction de Vedène. Les véhicules qui viendront de
Vedène en direction de Sorgues par le boulevard Allende puis par la route d’Entraigues pour rejoindre le
centre-ville de Sorgues. À partir du lundi 23 janvier et jusqu’à la fin du mois d’avril, l’avenue Paul Floret,
entre le carrefour de l’Avenue Gentilly et l’avenue Jean Jaurès, sera inaccessible, sauf pour les riverains.
L’arrêt de bus ‘Salle des fêtes’ ne sera pas desservi durant toute la durée des travaux, les voyageurs
pourront prendre le bus aux arrêts ‘Brantes’ et ‘Gare’ à la place.
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V.A.

Sorgues : le concert du Nouvel An aura lieu
ce samedi
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Le concert du Nouvel An de Sorgues aura lieu ce samedi 7 janvier à 16h et sera performé par
l’ensemble Odysseum.

L’ensemble  Odysseum  est  issu  de  l’association  du  Quatuor  Avenio  (Anne-Cécile  Brielles,  Déborah
Lassere, Michel Tiertant et Isabelle Cordier) et du clarinettiste soliste Arnaud Martin. Cet ensemble
éclectique regroupe les nombreuses expériences que chaque musicien a pu vivre dans différents styles
(classique, musique de film, jazz, tango…) et dans de nombreux concerts dans toute la France et au-delà.

Ce concert représente une synthèse musicale avec l’incontournable quintette avec clarinette de Mozart
et une autre partie du répertoire avec les musiques de films, véritable hymne à la découverte et au
voyage dans l’Histoire générale de la musique.

Programme

Quintette avec clarinette K. 581.
Œuvres musiques de films (Ennio Morricone).

Pôle culturel – salle de spectacle, Sorgues.
Tarif coup de cœur : 10€.
Réservations conseillées : 04 86 19 90 90.
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J.R.
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